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, . 
La seazw est ouvert= a 22 h 44 * 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
. 

L'ordre du jour est ad- . 

AGELXIA POUR LA PAIX I DXPLOMATIE PREVENTIVE, RETABLISSEMENT DE LA PAIX, 
MAINTIEN DE LA PAIX 

RAPPORT PRESENTE PAR LE SECRETAXRE GENERAL EN APPLICATION DE LA 
DECLARATION ADOPTEE PAR LA REUNION AU SOMMET DU CONSEIL DE SECURXTE LE 
31 JANVIER 1992 (S124111) 

Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais) : Le Conseil de sécurité 

va maintenant commencer’l’examen de la question inscrite à son ordre du jour. 

Le Conseil se réunit conformémeut à l’accord auquel il est parvenu lors 

de ses consultations antérieures, 

J’ai été autorisé b faire la déclaration suivante au nom des membres du 

Conseil : 

“Conformément à la déclaration du Président en date du 29 octobre 

1992 (S124728) sur le rapport du Secrétaire général intitulé ‘Agenda pour 

la paix’ (S/24111), selon laquelle 

‘le Conseil de sécurité a l’intention d’examiner le3 paragraphes qui 

lui sont destinés, y compris le paragraphe 41 concernant les 

difficultés économiques paaticulières auxquelles peuvent se heurter 

d'autres Etats lorsque des sanctions sont imposées à l’encontre d’un 

Etat’, 

le Conseil de sécurité a examiné la question des difficultés économiques 

particulières que connaissent Jet Etats par suite de sanctions imposées 

en vertu du Chapitre VXI. 

Le Conseil de sécurité partage l’observation faite par le Secrétaire 

général au paragraphe 41 de son rapport, selon laquelle, lorsque des 

sanctions sont imposées en vertu du Chapitre VII de la Charte, il importe 

que les Etats se heurtant de ce fait à des difficultos économiques 

particulieres aient le droit de consulter le Conseil de sécurité à ce 

sujet, comme prévu b 1’Artfcla SO. Le Conseil convient que leur 

sfturtkn devrait Qtre dbwnt prise on eonsid6rotfon. 
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éléments du syst&me des Nations Unies, en vue de mettre les Etats à 

l’abri de ces difficultés, 

Tout en notant que cette question est actuellement à l’étude au sein 

des autres instances des Nations Unies, le Conseil de sécurité se déclare 

résolu à l’examiner plus avant et invite le Secrétaire général à 

consulter les institutions financières internationales, les autres 

éléments du système des Mations Unies et les Etats Membres de 

l’organisation des Nations Unies, et à soumettre le plus tôt possible un 

rapport au Conseil de sécurité. 

Le Conseil de sécurité a l’intention de poursuivre ses travaux sur 

le rapport du Secrétaire gbnéral, comme l’a indiqué le Président dans sa 

déclaration du 29 octobre 1992 16/24728).” 

Le Conseil de sécurité a ainsi achevé, à ce stade, l’examen de la 

question inscrite i son ordre du jour. 

e est levée à 22 h 43 L 


